
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Extension de l'activité de production de papier et des stockages associés.
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: SPHERE PAPIER
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: SEAUME DAVID Directeur Général SPHERE PAPIER
	infosNominatives1-formeJuridique: Société par actions simplifiée
	listeCategories-codesRubriques: 1°a
	listeCategories-caracteristiquesProjet: Rubriques de la nomenclature ICPE concernées :  2445.2- Transformation du papier, carton : la capacité de production atteindra 75 t/j, supérieure à 20 t/j. L'installation sera soumise à autorisation environnementale.
	caractGenProj1-natureProjet: L'extension concerne l'activité de transformation de papier et celles d'impression et de stockages de matières premières et pro duits finis associées. Elle s'organisera dans la partie ouest du bâtiment existant, aujourd'hui inexploitée et appelée Halle 2. Le pro jet demande le compartimentage de la halle en 3 parties : stockage de matières premières, atelier de production et stockage des  produits finis avant expédition. les aménagements ne nécessitent aucune démolition. 
Da ns l'atelier, la mise en service de 4 nouvelles lignes de découpe, collage et formatage de sacs à fenêtres en papier portera les capacités de production journalière au-delà du seuil d'autorisation. L'impression associée n'entraînera pas de modification du classement de l'activité dans la rubrique 2450 mais fera l'objet d'une déclaration de modification. La production de sacs en papier à fenêtre en polypropylène peut également être envisagée de manière anecdotique. L'activité de découpe du polymère fer a l'objet d'une déclaration. 
	infosNominatives1-numeroSiret: 33648018100021
	caractGenProj1-objectifsProjet: Le projet répond au nouveau marché de production massive de sachets à fenêtres 100% papier signé avec une grande enseigne de l a distribution. Cette extension d'activité viendra consolider l'implantation récente de la branche papier du groupe SPHERE dans l'Ecoparc Reims sud, ce qui se traduira concrètement par le recrutement de 25 collaborateurs qualifiés. 
Dan s le contexte économique actuel, le développement de la production devient une nécessité pour le maintien et la progression de l'entreprise sur le marché fortement concurrencé des emballages agroalimentaires. Par ailleurs, les produits fabriqués par SPHERE PAPIER REIMS répondent aux besoins de leurs clients, fortement impactés par les enjeux environnementaux.  
Le projet s'inscrit donc dans la continuité de la déclaration déposée précédemment et en cohérence avec la politique du 
"Fabriqué en France" choisie et appliquée par le groupe SPHERE, dont les deux principes fondateurs sont :  
-	L'innovation constante intégrant des procédés et matériaux respectueux de l'environnement et réduisant l'empreinte carbone de l 'activité industrielle : enduction végétale, impression sans solvants organiques et développement de sacs à fenêtre 100% papier pour le site de Reims ;
-	La  productivité en lien avec l'automatisation de l'outil industriel et la haute qualification des collaborateurs de l'entreprise.
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: La première étape de la phase travaux est la réhabilitation de la partie ouest (halle 2) du bâtiment principal. Elle comprendra :
 -	La division de l'espace disponible en symétrie avec la halle 1 existante, c'est à dire en 3 parties (stockage des matières  premières, atelier de production, stockage des produits finis avant expédition) ;
 -	Le déploiement des réseaux électrique et fluides à partir des locaux techniques existants en toiture ;
 -	La mise en place des moyens de sécurité : sprinklage intégrant la détection automatique d'incendie (D.A.I.), robinets d'incendie  armés (R.I.A.), désenfumage.
La seconde étape sera caractérisée par l'arrivée, la mise en place et le branchement des nouvelles machines dans l'atelier de  production et l'organisation des racks dans les locaux de stockage. Le projet ne nécessitera pas d'aménagements particuliers  dans la partie existante.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: Les nouvelles installations auront vocation à fonctionner en 3*8, 5 jours par semaine du lundi au vendredi.  Les procédés et produits mis en œuvre restent proches de ceux déjà déclarés :  
 -	Transformation de papiers par découpe, encollage des fenêtres et mise en forme des sachets ;
 -	Impression par flexographie avec des encres à l'eau combinée aux lignes de transformation de papier, activité soumise à  déclaration au titre de la rubrique 2450 ;
 -	Stockage des matières premières et des produits finis, activité restant soumise à déclaration au titre de la rubrique 1530 - Stockage du papier, carton.
Les matières premières se présenteront sous la forme de bobines de papier de 35 g/m2 pour les sachets et pour les fenêtres. Elles  seront empilées sur 6 niveaux, comme dans le stockage actuel. 
 L'organisation des flux de production sera identique à l'existant, avec l'avantage de lignes entièrement automatisées, qui ne  nécessiteront pas de stockage d'en-cours dans l'atelier mais uniquement celui correspondant aux besoins journaliers en matières  premières et consommables. 
Les produits finis seront conditionnés en cartons et stockés en racks sur palettes. 
	listeProceduresAdministratives: autorisation environnementale (AEU)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Le projet ne modifiera pas les surfaces bâties ni les voiries actuelles. Il nécessite la  réhabilitation de halle n°2 existante, inexploitée à ce jour.
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: Local matières premières : 767 m2 ; Local produits finis : 768 m2 ; Atelier production : 1802 m2. 
	listeCommunesImplantation: 1 RUE MAURICE HOLLANDE  51100 REIMS;  REIMS
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 04
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 05
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 02
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 13
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 42
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: ZNIEFF I n° FR210015514 "Tourbière alcaline des Trous de Leu à l’ouest de Saint-Léonard" à 375 m au sud du site et ZNIEFF II n° FR210000726 "Vallée de la Vesle de Livry-Louvercy à Courlandon" à 310 m au sud du site.
ZNIEFF I n° FR210009864 "Pelouses du Fort de la Pompelle à Puisieulx" à 3,1 km à
l'est, hors du périmètre d'affichage de 1 km pour la rubrique 2445. Voir plan annexé.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: Sans objet
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: Réserve naturelle régionale « du marais des trous de Leu » créée par décision du Conseil Régional le 20 janvier 2014 pour une durée de 10 ans à 310 m au sud de la limite de propriété. Le champ d'application de l'arrêté de protection se limite à l'intérieur de la réserve naturelle. Le projet ne sera pas à l'origine de rejets pouvant
affecter ce site.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: Sans objet
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: Sans objet
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: Plan de prévention du bruit dans l'environnement approuvé le 20 juin 2012 pour la phase 1 et le 15 juin 2015 pour la phase 2. Le projet sort du cadre de ces plans, qui concernent les infrastructures terrestres dédiées à la circulation.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: Sans objet
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: Zone humide identifiée sur la commune de Reims dans le SDAGE Seine Normandie ; elle correspond à la zone Natura 2000 « FR2100284-Marais de la Vesle en amont de Reims », dont les limites se situent à un peu plus de 300 mètres au sud de
l'installation. Voir plan annexé.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: Plan de prévention 51DDT20090009 approuvé le 16/05/1991 pour les risques d'affaissements et d'effondrements (cavités souterraines hors mines). Aucune cavité souterraine n'est recensée dans un rayon de 500 mètres autour du site étudié (source : site Géorisques)
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Sans objet
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: La commune de Reims est incluse dans la zone de répartition des eaux n° 03001 du bassin Seine Normandie. Des mesures de restriction d’usage sont susceptibles d’être prises en fonction des seuils d’alerte. L'exploitant se conformera aux mesures définies dans les arrêtés sécheresse en vigueur le cas échéant.
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: Sans objet
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: Sans objet
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Zones Natura 2000 n°FR2100284-Marais de la Vesle en amont de Reims, à 380 m au sud de la limite de propriété, et n°FR2100274-Marais et pelouses du tertiaire au nord de Reims, à plus de 4 km au nord du site étudié (en dehors du rayon d'affichage de 1 km pour la rubrique 2445).
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Sans objet
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: Le site est alimenté par le réseau d'eau potable public. Cette dernière est prélevée dans la nappe de la craie. L'eau est essentiellement utilisée pour les sanitaires. Au niveau du process, l'allongement des encres pour les imprimeuses représente aujourd'hui un volume de 10 m3 par an. La
consommation nécessaire à la production sera portée à environ 30 m3 avec le projet.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: Sans objet
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: Aucun travaux de démolition n'est prévu.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: Sans objet
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Aucun aménagement extérieur n'est envisagé. Le fonctionnement du site s'organisera dans la continuité de l'existant, tant au niveau des horaires que des éléments extérieurs tels que l'éclairage. La faune et la flore locales ne seront pas impactées par l'évolution de l'activité.
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Les incidences répertoriées dans les fiches Natura 2000 concernent des activités et pressions internes à la zone, notamment les activités agricoles, la fréquentation du site, les modifications du sol, le captage des eaux de surface
(voir fiches annexées). 
Les installations étudiées ne présentent pas de connexité (réseau hydrographique) avec le site Natura 2000. Elles ne seront pas à l'origine d'émissions ou de rejets susceptibles d'atteindre ces espaces protégés.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: Les incidences répertoriées dans les fiches ZNIEFF localisées géographiquement sur le même territoire que le site Natura 2000 FR2100284 cité précédemment sont relatives à des activités et pressions internes.
Idem pour la ZNIEFF localisée au Fort de la Pompelle, pour laquelle sont listées des activités de loisir, la surfréquentation et la fermeture du milieu. (voir fiches annexées).
L'activité actuelle de SPHERE PAPIER REIMS et le projet ne sont pas susceptibles d'impacter négativement ces zones 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Le projet ne requiert aucune extension des zones imperméabilisées existantes : bâti et voiries.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: Le site est implanté en dehors des périmètres d'effets des sites industriels voisins tels qu'ils apparaissent dans les documents relatifs au règlement d'urbanisme de la ville de Reims (Voir extrait du PLU en annexe 10).
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: Le site entre dans le périmètre du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) pour les mouvements de terrain liés aux cavités souterraines.
Néanmoins, aucune cavité n'est répertoriée dans un rayon de 500 mètres.
Sa localisation est également exposée au risque retrait-gonflement des argiles avec un aléa faible sans être soumise à une réglementation particulière.
Le risque sismique est faible.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: Sans objet
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le nombre de poids lourds est en moyenne de 6 / jour. Il sera porté à 15 / jour (20 en pointe) en flux entrants (matières premières et consommables) + sortants (produits finis et déchets), du lundi au vendredi de 8h à 16h.
Véhicules légers : salariés du lundi au vendredi représentant 32 allers-retours répartis selon les changements d'équipes (2 ou 3*8), portés à 57 en 3*8 après extension, et intervenants extérieurs / visiteurs (quelques véhicules) en
période diurne essentiellement.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: Les équipements techniques sont implantés en toiture dans des locaux fermés. Le traitement acoustique des installations de ventilation est intégré au cahier des charges.
Le bruit perçu à l'extérieur est essentiellement lié à la circulation des camions (approvisionnements et expéditions). Les mesures des émissions sonores en
limites de propriété et l'émergence sonore en zone à émergence réglementée (Hôtel le plus proche) sont conformes à l'arrêté du 23/01/1997 (v. annexe).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: Sans objet
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: Le traitement antivibratoire des centrales de traitement sanitaire de l'air est prévu au cahier des charges.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: Les plages horaires de production resteront identiques et aucun changement de l'éclairage extérieur n'est envisagé.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: Rejets paraffineuses existantes(vapeurs contenant des particules carbonées se colmatant sur les parois des systèmes d'aspiration)et rejets diffus lors du nettoyage par solvant de la colle sur les machines,actuelles(Consommation de 200 l/an)et projetées(600 l/an maximum estimée si le nettoyage à l'eau n'est pas efficace).Liés à l’activité d’impression soumise à déclaration : rejets canalisés des imprimeuses contenant peu de composés organiques volatils(Flux proches de 0 sur les lignes existantes)
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Comme pour le process existant, le projet ne sera à l'origine d'aucun rejet aqueux. Les surfaces imperméabilisées ne seront pas modifiées. Les eaux
pluviales sont canalisées, traitées par un séparateur à hydrocarbures avant d'être rejetées au réseau pluvial public, aboutissant à la Vesle.
L'augmentation de la concentration en hydrocarbures consécutive aux flux de véhicules sera absorbée par le séparateur existant largement dimensionné.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Le process actuel ne produit aucun effluent.
Comme sur les imprimeuses existantes, le lavage des modules d'impression sur les nouvelles lignes de transformation du papier fonctionnera en circuit fermé et les eaux vidangées seront traitées en déchets spéciaux par une entreprise agréée.
Le projet d'extension ne produira donc pas d'eaux résiduaires.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Le projet sera à l'origine de déchets identiques à ceux de l'activité existante :
- Déchets industriels banals : emballages (papier kraft, film plastique, carton, bidons d'encre vides) et chutes ou rebuts de papier, paraffiné ou non.
- Déchets industriels spéciaux, gérés par des entreprises agréées : eaux de
lavage des imprimeuses, filtres des paraffineuses, chiffons et bidons souillés par les solvants.
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: L'activité du site étudié correspond à la vocation de la zone. Le projet s'inscrit dans la continuité du travail de réhabilitation, pour laquelle aucun aménagement extérieur ou construction ne sont nécessaires.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: Le bâtiment existant et les voiries ne seront pas modifiés par le projet d'augmentation de la production.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: Les installations consommeront peu d'eau. Les imprimeuses bénéficieront d'un nettoyage en circuit fermé comme dans
l'existant. Le choix des nouveaux process intègre également la baisse des quantités de produits solvantés, les risques et rejets
atmosphériques associés.
Risques : pas d’augmentation du volume de colle stockée et liquides stockés sur rétention dans le local dédié existant.
Rejets atmosphériques canalisés :
- Usage d’encres et colles <2,5% en solvant pour des concentrations et flux de COV très en-deçà des seuils réglementaires ;
- Sécheurs d’encres électriques (absence de NOx) ;
Rejets atmosphériques diffus :
- Fondoirs remplacés par de l’encollage à la demande (évite le chauffage et l'évaporation en continu) ;
- Baisse de la quantité de colle à nettoyer : optimisation de la viscosité, absence de fondoirs ;
- Choix de colles nettoyables à l’eau en vue de réduire la quantité de solvant initialement estimée à 600 l.
Par ailleurs, le système de rétention des eaux d'extinction incendie sera fiabilisé par la mise en place d’un obturateur
automatique. Le sprinklage sera étendu à l'ensemble des locaux production et stockages, limitant le développement d'un
incendie et les rejets associés. Annexe jointe : 20019-ICPE-EB 01 200.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: L’activité correspond à la vocation de la zone, desservie par un réseau routier en capacité d’accueillir les flux. L'extension ne générera aucune consommation de foncier ni modification des surfaces imperméabilisées. La rétention incendie et le sprinklage limiteront efficacement les risques de contamination des réseaux publics et de pollution atmosphérique en cas d'incendie.
Par ailleurs, au regard des points suivants : distances d’éloignement diminuant les impacts visuels et environnementaux, absence d’interaction avec les zones naturelles protégées, consommation d'eau anecdotique, absence d'eaux résiduaires, émissions sonores actuelles bien en dessous des seuils, rejets en polluants atmosphériques très faibles, un impact substantiel du projet sur l’environnement ne semble pas à envisager.
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